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Isle-aux-Coudres, le 4 avril 2012 
 
 
 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) 
Édifice Lomer-Gouin 
575, rue saint-Amable, bur. 2.10 
Québec (Québec) G1R 6A6 
 
 
 
Objet :  Appui au projet de parc éolien de Rivière-du-Moulin 
  dans les MRC du Fjord-du-Saguenay et de Charlevoix 
________________________________________________________________________ 
 
 
Madame, 
Monsieur,  
 
En tant que président des Moulins de l’Isle-aux-Coudres, je tiens à vous 
transmettre mon appui en regard du projet de parc éolien de Rivière-du-Moulin 
dans les MRC du Fjord-du-Saguenay et de Charlevoix. 
 
Ce projet permettra de mettre à profit une force naturelle propre et renouvelable 
tel le vent, afin de satisfaire un besoin énergétique présent en limitant les 
impacts négatifs sur l’environnement. De plus, le promoteur de ce projet, EDF 
énergies nouvelles Canada, bénéficie d’une grande expertise et a déjà contribué 
à la réalisation de plusieurs projets dans ce domaine. 
 
Le site des Moulins de l’Isle-aux-Coudres est un lieu d’interprétation qui a pour 
mission de préserver et mettre en valeur un moulin à vent, un moulin à eau et 
la maison du meunier, constituant un site unique au Canada et  même en 
Amériques.  
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Nos ancêtres avaient compris l’importance du vent en construisant le moulin à 
vent en 1836 afin d’assurer leur subsistance et de développer une plus grande 
autarcie en milieu insulaire. 
 
Aujourd’hui, l’éolienne est née de l’évolution du moulin à vent et des besoins 
qu’exigent la vie moderne. 
 
Le projet de parc éolien de Rivière-du-Moulin s’inscrit dans cette évolution d’un 
besoin énergétique croissant et tout comme nos ancêtres, s’assurer d’une plus 
grande autarcie. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, mes salutations les plus distinguées. 
 
 
 
 

 

 
 

André Simard, président 
Les Moulins de l’Isle-aux-Coudres 

 
 
 


